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Discriminations
féminines

LA SUISSE officielle fait un certain effort pour effacer
les inégalités de traitement en hommes et femmes.
C'est ainsi qu'une commission pour les affaires
féminines vient de publier un document citant les
principales inégalités existant dans le droit suisse.

FRANÇOISE BOILLAT nous présente ce document

LE RAPPORT contient un
impressionnant catalogue des
dispositions constitutionnelles
et législatives qui traitent les
deux sexes de façon inégale. Les
Suissesses devenues citoyennes
à part entière en 1971 n'ont pas
les mêmes droits que leurs
compagnons.

La commission pour les ques-
tions féminines affirme toutefois
très objectivement que les
différences ne défavorisent pas
forcément la femme. Le droit du
travail par exemple entend
privilégier les femmes par des
dispositions sur les conditions
dans lesquelles elles peuvent
être astreintes à travailler la nuit
ou le dimanche, sans oublier
celles qui ont la charge d'un
ménage.

Cette protection spéciale des
mères de famille contribue
toutefois à renforcer la répar-
tition traditionnelle des rôles en
privilégiant l'activité salariée et
exercée à "l'extérieur". De plus
elle affaiblit la position de la
femme mariée sur le marché du
travail.

D'autre part, dans le droit du
travail, le principe "à travail
égal salaire égal" ne s'applique

obligatoirement que dans la
fonction publique. Et encore y a-
t-il quelques disparités, surtout
en matière de sécurité sociale.

D'autres dispositions — dans
le droit de cité, le droit civil —
constituent des discriminations
caractérisées, les femmes n'étant
pas traitées comme des êtres
libres, indépendants, mais con-
sidérées avant tout dans leur
fonction sacro-sainte de mère et
d'épouse.

C'est cette image de la femme
du tournant du siècle qui est à la
base du code civile suisse en
vigueur depuis 1912.

Elle est dépassée. Le droit de

la famille, spécialement le droit
matrimonial, est cependant en
voie de révision, mais il y a loin
de la coupe aux lèvres.

La commission fédérale pour
les questions féminines relève
qu'il est permis d'espérer que le

nouveau droit matrimonial en
gestation cadrera avec l'image
contemporaine de la femme

Voici quelques autres disposi-
tions légales suisses qui con-
tiennent des discriminations à

l'égard des femmes:
O Dans le code pénal,

certains articles ne menacent
que les personnes du sexe
féminin, d'autres protègent

uniquement les femmes. Ainsi:
"la séduction ne peut etre
poursuivie que si la victime est
une mineure du sexe féminin".

O En droit fiscal, le gain de
l'épouse est considéré comme
un complément au revenu de
l'homme, et seul le mari est
autorisé à signer la déclaration
d'impôt.

O Enfin, le droit de cité
stipule que si le ressortissant
suisse qui se marie avec une
étrangère conserve sa national-
ité, la Suissesse la perd par
contre en épousant un étranger.

Rappelons que l'automne
dernier, la commission avait
dressé une liste des inégalités de
fait entre les deux sexes dans la
vie sociale et économique dont
le bilan n'avait pas été plus
réjouissant que celui qui vient
d'être publié.

• This story ivas broadcast
by Suj/ss Radio /nfernationa/.
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